
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION n°2019/117 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 30 Octobre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 22 Octobre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Jean-Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES. 

 
 
Absents ayant donné procuration : Nicole MARQUIE à Gisèle ROUILLON, Sandrine DURAN à Jean-

Marie DA BENTA, Jean-François CROUAU à Laurent LAGES et Françoise ARVEUX à Stéphanie NOGUES. 
 
 
Absents : Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Thomas LECOMPTE, Patrick PALMER et Philippe 

LACOSTE. 
 
 
Secrétaire de séance : Jean-Marie DA BENTA. 

 
 
 
Objet : Finances - Subvention projet « Non au Harcèlement » 

 
 

 La communauté éducative du lycée Michelet a décidé de participer au projet national « Non au 
Harcèlement ». 
 
 En effet, un enfant sur dix est victime de harcèlement lors de sa scolarité.  
 
 Les objectifs du projet sont les suivants : 

- Agir contre le harcèlement et la discrimination 

- Sensibiliser les élèves et leurs enseignants au harcèlement 

- Donner la parole aux élèves en les rendant acteurs de la prévention 

- Initier la mise en place d’un plan global de prévention 
 

 Quatre actions ont été mises en place : 

- Intervention de victimes dans les classes pour sensibiliser les élèves à ce problème 

- Mise en place du dispositif « ambassadeurs contre le harcèlement » avec la constitution 
d’un groupe d’une vingtaine d’élèves 

- Participation à la « Journée nationale de lutte contre le harcèlement scolaire » le 7 
novembre prochain. Il sera organisé une marche relais ainsi qu’une banderole collective 
au stade François Sarrat. 

- Participation au concours académique puis national, « Non au Harcèlement » année 
2019/2020, qui consiste en la réalisation d’une affiche ou d’une vidéo. 

 
 

 La ville de Lannemezan, consciente du problème et solidaire de la communauté enseignante, souhaite 
favoriser l’engagement de ces ambassadeurs. 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 24 
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 Aussi, suite à leur demande,  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DECIDE 
 
 d’autoriser Monsieur le Maire à attribuer à ce collectif une subvention exceptionnelle de 200 €. 
 
 
 
 
 
             Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
 
Affiché le 14 Novembre 2019  
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